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Motif:

La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que 
la commissaire Roswall a abordé les questions soulevées dans le rapport 
lors du débat en plénière qui s’est tenu à Strasbourg le 6 mai dernier. La 
Commission a également tenu compte du rapport du Parlement dans sa 
stratégie pour la résilience dans le domaine de l’eau1, qui a été adoptée 
par la Commission le 4 juin. 

1 EUR-Lex - 52025DC0280 - FR - EUR-Lex.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=comnat:COM_2025_0280_FIN

